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LA BANQUE LAURENTIENNE OFFRE LE CPGACTION REVENU :                             

UN PRODUIT AVEC UN  RENDEMENT MINIMUM GARANTI                                      
ET POTENTIEL DE RENDEMENT ÉLEVÉ 

 

Montréal, le 30 janvier 2009 – La Banque Laurentienne offre présentement aux investisseurs un produit 
d’investissement particulièrement adapté au contexte actuel : le CPGAction Revenu1. Le CPGAction 
Revenu se distingue des CPG conventionnels puisque, bien que le capital investi soit garanti, il offre un 
potentiel de rendement supérieur. 
 

CPGAction Revenu 

Le CPGAction Revenu est un véhicule de placement dont le rendement est lié à la performance de 
l’indice S&P/TSX 602. Cet indice regroupe des entreprises canadiennes dominantes et œuvrant dans 
plusieurs secteurs d’activités de l’économie canadienne. Le CPGAction Revenu procure un rendement 
minimum garanti de 8% pour le terme de 5 ans. Ce produit de placement convient particulièrement à 
l’investisseur désirant profiter du potentiel de croissance boursière du marché canadien tout en ayant une 
garantie de capital et un rendement minimal garanti.  
 
Le CPGAction Revenu offert par la Banque constitue un véhicule de placement sûr avec des possibilités 
de rendement supérieur. Il est admissible pour le REER, le FERR et le CELI. Ce produit d’investissement 
est disponible dès aujourd’hui dans toutes les succursales de la Banque Laurentienne et sur le site 
www.banquelaurentienne.ca .  

 
À propos de la Banque Laurentienne 
La Banque Laurentienne du Canada est une institution bancaire dont les activités s'étendent à l'échelle 
du Canada. Elle offre à ses clientèles tout un éventail de services financiers diversifiés et se distingue 
grâce à l’excellence de son service et son accessibilité. La Banque dessert ainsi les particuliers et les 
petites et moyennes entreprises, en plus d’offrir ses produits à un vaste réseau de conseillers financiers 
indépendants par l’entremise de B2B Trust. Elle offre aussi des services de courtage de plein exercice 
par l’intermédiaire de sa filiale Valeurs mobilières Banque Laurentienne.  
 
Avec 156 succursales et 342 guichets automatiques, la Banque Laurentienne du Canada est solidement 
implantée au Québec, où elle exploite le troisième plus important réseau de succursales. Ailleurs au 
Canada, la Banque détient une position de choix dans certains segments de marché spécifiques. La 
Banque Laurentienne du Canada gère un actif au bilan de plus de 19 milliards $. Fondée en 1846, elle 
compte aujourd'hui près de 3 400 employés. 
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Renseignements : 
 
Mary-Claude Tardif  
Conseillère aux relations publiques  
514 284-4500, poste 4695  
mary-claude.tardif@banquelaurentienne.ca  
 
                                                 
1 Le rendement final du CPGAction Revenu de la Banque Laurentienne est calculé en fonction de la performance de l’indice 
de référence entre le jour de la date d’émission (6 mars 2009) du placement et la moyenne de l'indice de référence aux trois 
dates suivantes : 27 février 2014, 27 janvier 2013 et 27 décembre 2013. Ces dates sont en vigueur pour l’émission du 6 
mars 2009. Le rendement de ce placement étant lié à la performance d’un indice de référence lié au marché boursier, toutes 
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les fluctuations subies par l’indice de référence affecteront le rendement final du placement. Le rendement passé obtenu 
n’est pas indicatif du rendement futur. Si le rendement total obtenu est négatif ou nul, le capital qui est entièrement garanti 
et le rendement minimal garanti seront remis à l’échéance du placement. Si le rendement total obtenu est positif, le capital, 
le rendement minimal garanti (versé sous forme d’intérêts) et les intérêts excédant le rendement minimal garanti, jusqu’à 
concurrence du taux de rendement maximal, seront versés à l’échéance du placement, le rendement n’étant connu qu’à ce 
moment. 
 
2 Standard & Poor’s “ et “ S&P “ sont des marques de commerce de The McGraw-Hill Companies Inc. “ TSX “ est une 
marque de commerce de la Bourse de Toronto. La Banque Laurentienne et B2B Trust ont obtenu une licence pour 
l’utilisation de ces marques. Les produits ne sont pas parrainés, avalisés, vendus ou promus par Standard & Poor’s ou la 
Bourse de Toronto. Aucune de ces deux parties ne fait une représentation, garantie ou stipulation relativement à 
l’opportunité d’investir dans le produit. Les modalités du produit sont disponibles en succursale. 


